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 Mail de Bourgchevreuil
 35510 Cesson-Sévigné					
   : 02 99 83 91 40
        06 18 12 69 13
                                 : 02 23 45 69 33
Mail : centre-de-loisirs@ville-cesson-sevigne.fr
  VACANCES D’HIVER  
    	Du lundi 13 au vendredi 24/02/2012 (inclus)
  
Nom de l’enfant : 			Prénom :

Classe fréquentée :			N° tel domicile :
						(ou portable)
Ecole fréquentée :

Adresse : 				 

Programme des activités :
-Stage de Patinoire :  4 matinées du 20 au 23/02. 7-11 ans. Départ 9h30. 36€
-Séances « libres » à la patinoire : lundi 13 et 20/02. 6-11 ans. Départ 13h40, 6€ (Gants obligatoires)
-Poney : mardi 14/02 et jeudi 23/02. 5-11 ans. Départ 13h30, 13€
-Bowling : vendredi 17 et 24/02. 7-11 ans.Départ 13h30, 6€
-2 spectacles de marionnettes :
 -à la Pailette, « Mon géant », à partir de 6 ans, mardi 21/02. Départ 13h30, 6€
-au Pôle Sud à Chartres de Bretagne, Compagnie le vent des forges « Yim Taou », 4-8 ans, mercredi 22/02. Départ 14h, 6€
-Ludopolis : mercredi 15 et 22/02. Tous âges. Départ 14h. 6€
-Tournoi de foot  en salle : mardi 14/02 après-midi. 6-11 ans. Gratuit.
-Badminton :  jeudi 23/02 après-midi. A partir de 8 ans. Gratuit.
-Escalade : (mur de la halle du lycée avec l’OCC) jeudi 16/02 après-midi. A partir de 9 ans. (horaires et tarifs à préciser).
-Veillée « perdus dans la nuit … » : jeudi 16/02. Primaires. 5€
-Piscine : mardi 14 et 22/02, jeudi 16 et 23/02, vendredi 17 et 24/02 en matinée. Tous âges. Gratuit
 (
Inscriptions :
Les mercredis 
25/01 et 01/02 de 
 17h15 à 19h
Le jeudi 26/01 
de 13h à 18h
Le
s
 mardi
s 31/01 et 07/02
  13h30 à 18h30
)
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Par délibération du Conseil Municipal du 25 novembre 2009, le système des arrhes a été supprimé et est remplacé par une facturation systématique de toute inscription. Seule la présentation d’un justificatif dans un délai de 15 jours permettra d’annuler cette facturation.
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CESSON SEVIGNE
une ville pour tous




